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Démarche adoptée pour le bilan régional du
PRS1

 Le bilan régional du PRS1, préparé dans la perspective de l’é laboration du
prochain PRS, comprendra :

• Un bilan transversal , illustrant les principales réalisations de l’ARS au cours de la
mise en œuvre du PRS1, et les enseignements qui peuvent en être tirés pour le
PRS2;

• Des bilans par schémas / programme :
- Bilan du schéma régional de prévention (SRP)
- Bilan du schéma régional d’organisation des soins (SROS)
- Bilan du schéma régional d’organisation médico-sociale (SROMS)
- Bilan du programme régional d'accès à la prévention et aux soins (PRAPS)

• Des bilans par délégations départementales , sous l’angle des partenariats et de
l’animation territoriale
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Démarche adoptée pour le bilan régional du
PRS1

 Le bilan transversal est structuré autour des 3 objectifs st ratégiques du
Plan stratégique du PRS1 et leur déclinaison en objectifs op érationnels :

•1.1. Entrer aux bons endroits dans le parcours de santé
•1.2. Avoir la capacité d'entrer au bon moment dans le parcours de santé
•1.3. Bénéficier d'un parcours adapté à ses besoins
•1.4. Pathologies et populations : les parcours de santé prioritaires pour l'ARS
•1.5. Promouvoir les démarches de contractualisation pour l'organisation des parcours de 
santé

1. Garantir à chaque 
Francilien un parcours 

de santé lisible, 
accessible et sécurisé

•2.1 Promouvoir la qualité de l'offre de santé
•2.2. Faire de la recherche de l'efficience une culture partagée et un moteur de l'évolution du 
système de santé

•2.3. Faire de la coopération un mot d'ordre pour la qualité et l'efficience de l'offre de santé
•2.4. Garantir l'efficacité de la veille sanitaire et de la gestion des alertes
•2.5. Développer la recherche et l'innovation en santé

2. Améliorer la qualité 
et l'efficience du 
système de santé 

dans la région

•3.1. Rénover l'approche territoriale de la santé
•3.2. Construire la politique régionale de santé avec l'ensemble des partenaires
•3.3.  Mobiliser la région pour lutter contre les inégalités de santé
•3.4. Faire vivre la démocratie sanitaire
•3.5. Se doter des moyens d'approfondissement de l'action conduite par l'Agence

3. Conduire une 
politique de santé 

partagée avec tous les 
acteurs au plus près 

de la réalité des 
territoires

Objectif stratégique Objectif opérationnel
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Bilan transversal PRS1 – éléments de synthèse  

 Bilan de l’objectif stratégique n°1 : garantir à chaque Fran cilien un parcours
de santé lisible, accessible et sécurisé

• Développement des dispositifs d’aides à l’installation de s professionnels de santé : mise en place
d’un service unique d’aide à l’installation, aides ciblées dans les zones déficitaires et fragiles du SROS, mise
en place des contrats d’engagement de service public ;

• Développement des aides à l’implantation et au maintien des structures d’exercices collectifs :
soutien à la création des maisons de santé pluri-professionnelles, passées de 3 à 50, soutien à la viabilité
économique des centres de santé, soutien aux nouveaux modes de rémunération, accroissement de 160%
en 5 ans du FIR consacré aux structures d’exercice collectif ;

• Consolidation du dispositif de permanence des soins non amb ulatoires (PDSA) : mise en place d’un
système d’information régional, développement de la couverture territoriale PDSA

• Maintien et consolidation d’une offre de proximité lisible et sécurisée d’établissements de santé , au
travers de la gradation des soins et des opérations de recomposition ;

• Développement de l’offre médico-sociale en faveur des pers onnes âgées et personnes handicapées :
sur la période du PRS1, l’ARS aura contribué à la création de 13400 places, dont 4000 dans le champ du
handicap et 9400 pour les personnes âgées;

• Les parcours prioritaires :
• Actions en faveur d’une meilleure coordination et adaptation des parcours en particulier sur les

parcours périnatalité, santé mentale, diabète et VIH.
• A travers le PRAPS, 88 actions et 45 opérateurs soutenus par l’ARS dans le champ de la très

grande précarité en prévention et promotion de la santé
• Pour les personnes âgées, mise en œuvre de la méthode MAIA (méthode d’action pour l’intégration

des services d’aide et de soins dans le champ de l’autonomie)
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Bilan transversal PRS1 – éléments de synthèse 

 Bilan de l’objectif stratégique n°2 : améliorer la qualité e t l'efficience du
système de santé dans la région

• Développement des coopérations entre établissements pour garantir la qualité et l’efficience de
l’offre de santé : l’ARS dans ses projets de recomposition s’est attachée à mettre en place des
organisations territoriales fondées sur des parcours graduées, où chaque niveau permet d’apporter une
réponse approprié aux besoins en termes de qualités, de sécurité et d’accessibilité. Création de 37
groupements de coopérations sanitaires, 15 GHT, 2 communautés hospitalières de territoires;

• Appui à l’efficience des pratiques des systèmes de santé : pôle dédié à l’ARS qui pilote et coordonne
une offre de soutien à destination des professionnels de santé en matière d’efficience des pratiques, des
organisations et de la dépense en santé.

• Développement d’une gouvernance de la qualité et de la sécur ité des prises en charge : préfiguration
dès 2014 d’un réseau régional de vigilance et d’appui associant l’ensemble des acteurs de santé de la région

• Renforcement du dispositif de veille sanitaire : structuration d’une plateforme de veille et de sécurité
sanitaire et de la capacité régionale d’expertise et de réponse aux alertes.

• Appui au développement de la recherche et de l’innovation en santé : participation à l’animation de la
recherche clinique francilienne, soutien à la politique régionale d’innovation notamment via la création du Lab
Santé Île-de-France, soutien à l’amélioration de la performance du système de santé grâce aux outils
numériques (par exemple le projet terr-eSanté, plateforme numérique de services et d’échanges
d’informations entre professionnels de santé)
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Bilan transversal PRS1 – éléments de synthèse 

 Bilan de l’objectif stratégique n°3 : conduire une politiqu e de santé
partagée avec tous les acteurs au plus près de la réalité des t erritoires

• Développement des partenariats avec les collectivités ter ritoriales, les opérateurs de santé : cf. bilan
territorial

• Développement de la coordination avec les autres politique s publiques : l’ARS s’est attachée à
promouvoir la prise en compte des enjeux sanitaires dans les différentes politiques ayant un impact sur l’état
de santé de la population, notamment en matière d’urbanisme, d’aménagement et d’environnement, avec par
exemple la mise en place d’évaluations d’impacts en santé ou la signature d’une convention avec la société
du Grand Paris.

• Mobilisation des acteurs dans la lutte contre les inégalité s de santé : 65 contrats locaux de santé
signés sur des territoires ciblés présentant le plus de besoin.

• Développement de la démocratie sanitaire :
• 40 à 50 séances de la CRSA, commissions spécialisées et groupes de travail organisées chaque

année. Au niveau territorial, 50 séances en moyenne;
• Implication de la CRSA sur 2 thématiques forte du PRS1 : les inégalités de santé et la santé

mentale : création de 2 groupes de travail permanents
• Organisation de 12 débats publics ou forums depuis 2012, dont 6 en lien avec la CRSA et les

conférences de territoire.


